
 

  

 
 
 
 

Conseil d’administration 
 

Séance du 3 décembre 2020 
 

Motion relative aux moyens du Cerema 
 
 

Le conseil d'administration du Cerema : 

- Dénonce vivement la baisse continue et importante des moyens alloués par 
l'Etat au Cerema depuis sa création. 
 

- Constate que le Cerema est arrivé au bout des possibilités d'économie tant en 
matière de personnels que de moyens, notamment au regard des enjeux de 
maintien des compétences qui sont essentielles pour lui. 

 
- S'alarme du niveau de la dotation et des plafonds d'effectifs prévus pour 2021 

et mandate la présidente pour saisir et engager le dialogue avec les tutelles sur 
ces points, notamment en vue du PLF 2022.  

 
- Mandate le directeur général pour transmettre ce vœux à l'ensemble des 

associations d'élus et des groupes parlementaires en leur demandant de nous 
rejoindre dans la défense du Cerema. 

 


